
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMPTE RENDU DU 17/06/09 

 

 
L'an deux mil neuf, le 17 juin le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire au                                                                                                

lieu habituel de ses séances sur la convocation de Monsieur Fourniol Olivier, Maire . 

 

 

Présents : FOURNIOL Olivier – COURTIAL Claude –HILAIRE Laurent – MARSAL Odile ––VEAU 

Eric – VERON Stéphanie- NURY Denise – THEOULE Jacques - GIRAUD Jean Marc -  

PHILIBERT Monique  

 

Nombre de votant : 10   Pour : 10  Contre : 0 

 
Aménagement et extension d’un bâtiment communal en accueil touristique, gîte d’étape, espace 

pluridisciplinaire et de restauration scolaire. 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité  d’annuler et de remplacer la délibération en date du 27 

février 2009 concernant le plan de financement de l’agrandissement et l’aménagement de la salle socioculturelle et de 

restauration scolaire. 

Considérant d’une part, qu’un complément d’activité vient s’ajouter à la destination initiale. En effet la boucle de 

randonnée intercommunale qui relie les communes du territoire peut servir de support thématique (sur la laine, la 

châtaigne…) entre le mont Gerbier des Joncs et la vallée du Rhône et créer des liens entre les différentes actions. 

St Julien du Gua est une entrée du territoire et pourrait répondre aux besoins d’accueil et de restauration mis en 

évidence par le passage des randonneurs, des promeneurs, des cyclistes et même des cavaliers. 

Le potentiel tourisme existe et justifie la demande.  

Considérant d’autre part la non attribution de la Dotation Globale d’Equipement  et l’inscription du projet sur le Pôle 

d’Excellence Rurale des Châtaigniers le plan de financement s’en trouve modifié. 

Pour mémoire le montant de l’opération est de 249 173.36 € HT soit 298 011.34 € TTC. 

Les subventions attendues en conséquence sont les suivantes : 

• Cap territoire 27 500 € ; 

• PER 50 % ; 

• FEDER (appel à projet « services à la personne ») ; 

• PNR.   

 

La maîtrise d’ouvrage du présent projet est intégralement communale.   

 


